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L’église, âgée de plus de 300 ans, a besoin d’une 

rénovation extérieure 

 

La suppression de la chapelle du 

château de Salans, et son 

remplacement par une église, fut 

l’œuvre d’un Seigneur Philippe 

Paul de Laborey. Au-dessus de la 

porte d’entrée figure son blason. 

Dès 1717, l’église est achevée. 

Le premier registre paroissial est 

inauguré le 17 avril 1717. 

La cérémonie fut complétée 3 

ans plus tard par la bénédiction 

d’une première cloche. Jugée 

trop petite, cinquante ans plus 

tard, elle fut remplacée par deux 

autres cloches. 

  

 

http://www.salans-jura.fr/


Edito 

La nouvelle équipe municipale prend peu à peu ses marques avec la même 

envie : contribuer activement à la vie du village. 

Très prochainement, un état des lieux sera fait pour recenser les besoins 

urgents. (la première action menée : les anciennes cages de football ont été 

retirées) 

Une campagne de taille des arbres sera menée en partenariat avec le CFPPA de 

Châteaufarine. 

La rénovation de la salle des fêtes se poursuit. Ce projet permettra à chacun de 

profiter d’un lieu plus accueillant. 

                                                                               Alexandre Bole 

 

Cérémonie du 8 mai 2026 
Commémoration pour les Morts pour la France 1939-45 

La cérémonie du 8 mai 2026 se déroulera  

à Dampierre à 10h30 pour les communes de 

 Dampierre, Courtefontaine, Fraisans, Monteplain, Ranchot, Rans, Salans. 

 

 

 

Le repas des ainés 
Le repas des ainés aura lieu le dimanche 28 juin 2026 

 

 



Quels rappels pour les nuisances en tous types 

Nuisances sonores, feux de jardin 

 

Chacun d’entres nous est supposé prendre ses responsabilités quand il 

enfreint la loi….Notamment quand il s’agit d’environnement. 

 

Nuisances sonores 

Les travaux de bricolage et jardinage utilisant des appareils à moteur 

thermique ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

Du lundi au samedi de 8h à 12h et 13h30 à 20h 

dimanche et jours fériés de 10h à 12h. 

 

Brûlage des déchets 

Tonte de pelouse, taille des haies, le débroussaillement sont classés dans la 

catégorie des déchets ménagers. 

Il est interdit de les brûler. 

 

Le parc de jeux 

Il est réservé principalement aux enfants. 

Trop souvent des particuliers y laissent divaguer leur chien. 

 

 

 

 



 

 

Le vide-greniers 

organisé par la « gym » 

a connu un vif succès 

 

 

Reprise du marché local 

Chaque premier mercredi 

du mois l’après-midi, 

 à partir de mai de 17h à 

20h 

 

Directeur de la publication : Alexandre Bole 
Rédacteur : Annie Guillemin 

 


